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(54) DISPOSITIF INDICATEUR DE FUSEAUX HORAIRES

(57) L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
comprenant au moins un indicateur des heures, un indi-
cateur des minutes, un mouvement agencé pour entrai-
ner l’indicateur des heures et l’indicateur des minutes,
un cadran, une couronne et un indicateur d’au moins un
fuseau horaire, logés dans un premier boitier. Selon l’in-
vention, le premier boitier est mobile en rotation dans un
deuxième boîtier autour d’un axe de rotation de manière
qu’une rotation du premier boitier dans le sens horaire
ou antihoraire par rapport au deuxième boitier permet de
choisir le fuseau horaire et d’indiquer l’heure du fuseau
horaire choisi.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
équipée d’un dispositif indicateur de fuseaux horaires
pour les pièces d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Les montres permettant d’indiquer l’heure dans
un ou plusieurs fuseaux horaires différents existent de-
puis longtemps et comprennent généralement des mé-
canismes compliqués. De manière classique, ces mon-
tres comprennent une aiguille supplémentaire pour indi-
quer l’heure dans un autre fuseau horaire choisi par le
porteur, ce qui n’est pas pratique à régler et/ou à corriger
ou bien mettre à l’heure en cas d’arrêt de la montre.
[0003] Le document CH 685 584 tente de remédier à
ce problème en proposant une montre comportant un
indicateur des heures prévu pour effectuer un tour en
douze heures et indiquer l’heure sous l’un des fuseaux
horaires, et un indicateur des minutes prévu pour effec-
tuer un tour en une heure, et comprenant un mouvement
entraînant directement l’indicateur des minutes, et un or-
gane tournant indicateur d’au moins deux fuseaux horai-
res et entraînable manuellement en rotation. Le mouve-
ment est monté rotatif dans une boîte comprenant, en
prise entre le mouvement et l’organe indicateur de fu-
seaux horaires, un premier train d’engrenage et un
deuxième train d’engrenage permettant de déplacer
l’aiguille des heures et des minutes lorsque le mouve-
ment est mis en rotation.
[0004] Un inconvénient d’un tel type de montre est que
le mécanisme est relativement compliqué, notamment
pour une montre mécanique. De plus, un tel agencement
augmente sensiblement l’épaisseur de la montre, ce qui
nuit à l’esthétique de cette dernière. Enfin, un tel méca-
nisme semble fragile et le moindre choc pourrait le dé-
régler voir l’abimer.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0006] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir une montre avec un dispositif d’affichage de
fuseaux horaires permettant un changement intuitif et
simplifié entre les différents fuseaux horaires.
[0007] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une montre avec un dispositif d’affichage de fuseaux ho-
raires qui soit simple et peu coûteux à mettre en oeuvre.
[0008] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’une pièce d’horlogerie comprenant au
moins un indicateur des heures, un indicateur des minu-
tes, un mouvement agencé pour entrainer l’indicateur
des heures et l’indicateur des minutes, un cadran, un

rehaut, une couronne et un indicateur d’au moins un fu-
seau horaire, logés dans un premier boitier.
[0009] Selon l’invention, le premier boitier est mobile
en rotation dans un deuxième boîtier autour d’un axe de
rotation confondu avec l’axe de rotation des indicateurs
des heures et des minutes, de manière qu’une rotation
du premier boitier dans le sens horaire ou antihoraire par
rapport au deuxième boitier permet de choisir un fuseau
horaire et d’indiquer l’heure du fuseau horaire choisi.
[0010] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet d’obtenir une montre avec un mécanis-
me indicateur de fuseaux horaires relativement simple
tout en prodiguant un réglage aisé et intuitif.
[0011] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- le deuxième boitier comprend une partie supérieure
et une partie inférieure solidarisées entre elles de
manière à encager le premier boitier, la partie supé-
rieure ou la partie inférieure recevant des cornes
pour y attacher un bracelet ;

- le premier boitier comprend respectivement un
épaulement sur sa partie supérieure et sa partie in-
férieure, chaque épaulement étant agencé pour coo-
pérer avec une ouverture formée dans la partie su-
périeure et une partie inférieure du deuxième boitier ;

- la pièce d’horlogerie comprend des moyens de ver-
rouillage du premier boitier par rapport au deuxième
boitier ;

- les moyens de verrouillage comprennent au moins
un cliquet à bille coopérant avec un trou ;

- le deuxième boitier comprend, au niveau de chaque
corne, une noyure pour permettre le passage de la
couronne lors de la rotation du premier boitier par
rapport au deuxième boitier ;

- le deuxième boitier est ajouré sur ses parties latéra-
les, supérieure et inférieure, de manière à pouvoir
accéder à la couronne ;

- les fuseaux horaires sont indiqués sur le fond du
premier boitier, ou sur la tranche du premier boitier,
ou encore sur le rehaut du premier boitier ;

- l’indicateur des heures et l’indicateur des minutes
sont formés par deux disques distincts et superpo-
sés, le disque des heures supportant une aiguille
pour indiquer l’heure ;

- le disque des heures est transparent et le disque des
minutes est opaque, le disque des minutes présen-
tant une ouverture pour afficher les minutes sur le
cadran.
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Description sommaire des dessins

[0012] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée d’une pièce d’horlo-
gerie conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue éclatée du premier boitier
d’une pièce d’horlogerie conforme à l’invention ;

- les figures 3a et 3b illustrent chacune un mode de
réalisation distinct pour l’affichage des fuseaux
horaires ;

- les figure 4a et 4b sont respectivement des vues de
face et de dessous d’une pièce d’horlogerie confor-
me à l’invention affichant l’heure à Londres ;

- les figure 5a et 5b sont respectivement des vues de
face et de dessous d’une pièce d’horlogerie confor-
me à l’invention affichant l’heure à Moscou ;

- la figure 6 est une vue éclatée du premier boitier
d’une pièce d’horlogerie conforme à l’invention selon
un autre mode de réalisation.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] Une pièce d’horlogerie avec un dispositif d’affi-
chage de fuseaux horaires conforme à l’invention va
maintenant être décrite dans ce qui suit faisant référence
conjointement aux figures 1 à 6.
[0014] Comme on peut l’observer à la figure 1, la mon-
tre comprend un mouvement usuel, emboité dans un pre-
mier boîtier 1, le boitier comprenant un cadran 3 entouré
et surmonté par un rehaut 2, une glace surmontant le
rehaut 2, et une collerette 4 entourant la glace pour for-
mer un épaulement 40 sur le pourtour supérieur du pre-
mier boîtier 1. Le mouvement emboité peut aussi bien
être un mouvement mécanique qu’un mouvement à
quartz ou encore un mouvement électromécanique, le
mouvement étant agencé pour entrainer un indicateur
des heures 6 et un indicateur des minutes 7. Dans le cas
d’un affichage douze heures l’indicateur des heures 6
effectue un tour de cadran en douze heures, et dans le
cas d’un affichage vingt-quatre heures l’indicateur des
heures 6 effectue un tour de cadran en vingt-quatre heu-
res.
[0015] Selon l’invention, la montre comprend égale-
ment un deuxième boîtier 10 présentant une partie infé-
rieure 12 vissée sur une partie supérieure 11, la partie
supérieure comprenant des cornes 110 pour pouvoir at-
tacher un bracelet. Selon un aspect particulièrement
avantageux de l’invention, le premier boitier 1 est monté
rotatif dans le deuxième boitier 10. De manière évidente,

les cornes peuvent aussi être supportées par la partie
inférieure 12 du deuxième boitier 10.
[0016] Comme on peut le voir sur la figure 2, le premier
boitier 1 comprend respectivement sur sa partie supé-
rieure et sur sa partie inférieure, une collerette 4, 4’ et un
épaulement 40,40’, chaque ensemble formant un rebord
annulaire périphérique agencé pour coopérer avec une
ouverture circulaire formée dans chacune des parties su-
périeure 11 et inférieure 12 du deuxième boitier 10. Le
premier boitier 1 est donc maintenu dans le deuxième
boitier 10 de manière à permettre uniquement une rota-
tion du premier boitier 1 autour d’un axe A confondu avec
l’axe de rotation des indicateurs des heures 6 et des mi-
nutes 7.
[0017] Selon le mode de réalisation illustré à la figure
3a, le premier boitier 1 comprend des tronçons 8 sur sa
tranche, chaque tronçon 8 recevant un fuseau horaire.
Selon un autre mode de réalisation illustré à la figure 3b,
c’est le rehaut 2 qui reçoit les différents fuseaux horaires,
qui peuvent être au nombre de douze ou vingt-quatre par
exemple. Encore selon un autre mode de réalisation vi-
sible aux figure 4a et 5a, les fuseaux sont affichés sur le
fond du premier boîtier 1, le fond étant visible au travers
de la partie inférieure du deuxième boitier 10. De manière
à améliorer l’utilisation de la montre, chaque fuseau com-
prend un signe + ou - pour que le porteur puisse déter-
miner s’il fait jour ou nuit dans le fuseau choisi.
[0018] Selon l’invention, l’indicateur indiquant le fu-
seau horaire doit être solidaire et tourner avec le premier
boitier 1, l’heure affichée étant celle du fuseau se trouvant
à midi sur le premier boitier 1. L’homme du métier pourrait
ajouter un marqueur sur la partie fixe, à savoir le deuxiè-
me boitier 10, pour améliorer la lecture. Un tel marqueur
pourrait par exemple être un triangle inversé, une flèche
ou encore un index classique.
[0019] Afin de contrôler la rotation du premier boitier 1
par rapport au deuxième boitier 10, des moyens de ver-
rouillage sont prévus entre le premier boitier 1 et le
deuxième boitier 10. Plus précisément, les moyens de
verrouillage comprennent au moins un cliquet à bille 41,
disposé au niveau de l’épaulement 40, 40’ du premier
boitier 1, ce cliquet à bille 41 étant agencé pour coopérer
avec des trous 121 hémisphériques formés le long de la
périphérie des parties inférieure et supérieure du deuxiè-
me boitier 10. Selon le mode de réalisation représenté,
il y a douze trous 121 répartis régulièrement et espacés
de 30° de manière qu’une rotation d’un cran correspond
à un décalage de +/- 1 heure. Dans le cas où la montre
comporte un affichage de vingt-quatre heures, il y a bien
évidemment vingt-quatre trous 121.
[0020] Il est également possible de mettre en place au
moins un cliquet à bille 41 sur un seul épaulement du
premier boitier 1, le cliquet à billet coopérant avec des
trous 121 formés sur la partie supérieure 11 ou inférieure
12 du deuxième boitier 10, la partie ne recevant pas de
cliquet à bille pouvant alors recevoir un roulement à billes
ou à rouleaux.
[0021] L’homme du métier pourra bien évidemment
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trouver d’autres alternatives au cliquet à bille, tel qu’un
dispositif à lame ressort illustré à la figure 6 par exemple.
Un tel dispositif à lame ressort comprend une lame res-
sort 42 disposée dans des rainures formées au niveau
des épaulements 40 et 40’ du premier boitier 1, chaque
rainure présentant une butée 44 pour maintenir la lame
ressort 42 en place. Avantageusement, la lame ressort
42 comprend au moins une dent 43 agencée pour coo-
pérer avec des rainures 122 formées dans les parties
supérieure et inférieure du deuxième boitier 10.
[0022] Selon un aspect particulièrement avantageux
de l’invention, l’indicateur des heures 6 est formé par un
disque transparent supportant un triangle 60 indiquant
l’heure courante sur le cadran qui ne porte aucun chiffre
pour les heures. Un autre disque formant l’indicateur des
minutes 7 est monté sur le disque des heures 6, le disque
des minutes présentant une ouverture 70 laissant appa-
raitre les minutes courantes sur le cadran, les minutes
étant cette fois ci affichées sur le cadran 3 de manière
numérique. Ainsi, le cadran 3 comprend deux portions,
l’une sans indication numérique pour les heures, et
l’autre avec des indications numériques pour les minutes.
Un tel mode d’affichage permet de faire tourner le boitier
1 sans se soucier d’un décalage de l’indicateur des mi-
nutes 7 lors d’un changement de fuseau horaire.
[0023] Ainsi, pour choisir d’afficher l’heure d’un fuseau
précis, il suffit de faire pivoter le premier boitier 1 par
rapport au deuxième boitier 10, en le manipulant à la
main jusqu’à ce que le fuseau horaire soit positionné à
midi sur le premier boitier 1. Les douze trous permettent
de faire pivoter le premier boitier heure par heure, et ce
quel que soit le sens de rotation, en correspondance avec
les fuseaux horaires qui diffèrent en général d’une heure
entre eux, et la montre peut alors permettre de lire l’heure
dans les différents fuseaux horaires affichés par l’indica-
teur.
[0024] Comme illustré aux figures 3a et 3b, le deuxiè-
me boitier 10 comprend, au niveau de chaque corne 110,
une noyure 111 pour permettre le passage de la couron-
ne 5 lors de la rotation du premier boitier 1 dans le deuxiè-
me boitier 10. De plus, le deuxième boitier est ajouré sur
ses parties latérales, supérieure et inférieure, de manière
à pouvoir accéder à la couronne 5 facilement.
[0025] Si le porteur de la montre souhaite connaitre
l’heure actuelle dans un fuseau horaire précis il lui suffit
de tourner le premier boitier dans le sens horaire ou an-
tihoraire. Par exemple, dans le cas où le porteur se trouve
sur le fuseau horaire de Londres 100 comme illustré aux
figure 4a et 4b, et souhaite afficher l’heure courante à
Moscou, il lui suffit d’amener l’indication du fuseau ho-
raire Moscou 101 à midi sur le premier boitier 1, ce qui
correspond à trois décalages et déplace la couronne 5
de trois heures à 6 heures. Le passage de l’heure cou-
rante d’un fuseau horaire à un autre est donc grandement
facilité et simplifié grâce à cette montre.
[0026] Pour toute modification de l’heure, par exemple
pour le passage de l’heure d’été à l’heure d’hiver ou in-
versement, le porteur doit se positionner sur le fuseau

horaire de Londres et ensuite choisir le fuseau horaire
pour y afficher l’heure du fuseau choisi.
[0027] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme du
métier.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant au moins un indica-
teur des heures (6), un indicateur des minutes (7),
un mouvement agencé pour entrainer l’indicateur
des heures (6) et l’indicateur des minutes (7), un
cadran (3), une couronne (5) et un indicateur d’au
moins un fuseau horaire, logés dans un premier boi-
tier (1),

caractérisé en ce que le premier boitier (1) est
mobile en rotation dans un deuxième boîtier (10)
autour d’un axe de rotation (A) confondu avec
l’axe de rotation des indicateurs des heures (6)
et des minutes (7), de manière qu’une rotation
du premier boitier (1) dans le sens horaire ou
antihoraire par rapport au deuxième boitier (10)
permet de choisir le fuseau horaire et d’indiquer
l’heure du fuseau horaire choisi.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, dans la-
quelle le deuxième boitier (10) comprend une partie
supérieure (11) et une partie inférieure (12) solida-
risées entre elles de manière à encager le premier
boitier (1), la partie supérieure (11) ou la partie infé-
rieure (12) recevant des cornes (110) pour y attacher
un bracelet.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, dans la-
quelle le premier boitier (1) comprend respective-
ment un épaulement (40, 40’) sur sa partie supérieu-
re et sa partie inférieure, chaque épaulement (40,
40’) étant agencé pour coopérer avec une ouverture
formée dans la partie supérieure (11) et une partie
inférieure (12) du deuxième boitier (10).

4. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, comprenant des moyens de ver-
rouillage du premier boitier (1) par rapport au deuxiè-
me boitier (10).

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, dans la-
quelle les moyens de verrouillage comprennent au
moins un cliquet à bille (41) disposé au niveau d’au
moins un épaulement (40) du premier boitier (1), le
cliquet à bille (41) coopérant avec au moins un trou
(121) formé dans la partie supérieure (11) et/ou in-
férieure (12) du deuxième boitier (10).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, dans la-
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quelle les moyens de verrouillage comprennent un
dispositif à lame ressort comprenant une lame res-
sort (42) disposée dans une rainure formée au ni-
veau d’au moins un épaulement (40) du premier boi-
tier (1), la lame ressort (42) comprenant au moins
une dent (43) agencée pour coopérer avec des rai-
nures (122) formées dans la partie supérieure (11)
et/ou inférieure (12) du deuxième boitier (10).

7. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, dans laquelle le deuxième boitier
(10) comprend, au niveau de chaque corne (110),
une noyure (111) pour permettre le passage de la
couronne (5) lors de la rotation du premier boitier (1)
par rapport au deuxième boitier 10.

8. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, dans lequel le deuxième boitier
(10) est ajouré sur ses parties latérales, supérieure
et inférieure, de manière à pouvoir accéder à la cou-
ronne 5.

9. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans laquelle les fuseaux horai-
res (100, 101) sont indiqués sur le fond du premier
boitier (1), ou sur la tranche du premier boitier (1),
ou encore sur un rehaut (2) monté dans le premier
boitier (1).

10. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, dans laquelle l’indicateur des
heures (6) et l’indicateur des minutes (7) sont formés
par deux disques distincts et superposés, le disque
des heures supportant une aiguille (60) pour indiquer
l’heure.

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 10, dans
laquelle le disque des heures est transparent et le
disque des minutes est opaque, le disque des minu-
tes présentant une ouverture pour afficher les minu-
tes de manière numérique sur le cadran (3).
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